
L'absence de clause de reconduction automatique dans un CDD
est-elle un motif de requalification ?

Réponse courte

L'absence de clause de reconduction automatique dans un CDD n'est pas un motif de requalification en CDI. Tant

que le contrat comporte un terme précis et que les conditions de renouvellement sont respectées, le CDD reste

valable.

La requalification en CDI intervient uniquement en cas de non-respect des conditions légales, telles que l'absence de

terme, un renouvellement irrégulier ou la poursuite de la relation de travail après le terme sans avenant. L'absence de

clause de reconduction automatique ne constitue donc pas une irrégularité au regard du droit luxembourgeois.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont le terme est fixé dès sa conclusion,

conformément à l'article L.122-1 du Code du travail luxembourgeois. La reconduction automatique désigne une

clause contractuelle prévoyant le renouvellement du CDD à l'échéance du terme, sans intervention expresse des

parties. La requalification consiste en la transformation judiciaire ou administrative d'un CDD en contrat à durée

indéterminée (CDI), généralement en cas de non-respect des conditions légales de recours ou de forme.

Questions fréquentes

Comment renouveler légalement un CDD sans clause de reconduction automatique ?

Pour renouveler un CDD sans clause de reconduction automatique, les parties doivent obligatoirement conclure un avenant écrit et signé
avant l'échéance du terme initial. Le renouvellement est limité à deux fois maximum selon l'article L.122-4 du Code du travail
luxembourgeois.

Dans quels cas un CDD peut-il être requalifié en CDI au Luxembourg ?

Un CDD peut être requalifié en CDI en cas de non-respect des conditions légales : absence de terme précis, renouvellement irrégulier,
dépassement du nombre maximal de renouvellements (2 maximum), ou poursuite de la relation de travail après le terme sans avenant
écrit.

L'absence de clause de reconduction automatique dans un CDD peut-elle entraîner sa requalification en CDI ?

Non, l'absence de clause de reconduction automatique dans un CDD n'est pas un motif de requalification en CDI. Tant que le contrat
comporte un terme précis et respecte les conditions légales de forme et de renouvellement, le CDD reste valable selon le droit
luxembourgeois.

Que se passe-t-il si un salarié continue à travailler après la fin de son CDD sans avenant ?

Si un salarié continue à travailler après l'échéance de son CDD sans qu'un avenant de renouvellement ait été signé, cette reconduction
tacite entraîne automatiquement la requalification du contrat en CDI, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.
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Conditions d’exercice

La requalification d'un CDD en CDI intervient lorsque les conditions strictes de recours, de forme ou de

renouvellement prévues par les articles L.122-1 à L.122-8 du Code du travail ne sont pas respectées. L'absence

d'une clause de reconduction automatique n'est pas, en soi, un motif de requalification. Le CDD doit obligatoirement

comporter un terme précis ou, à défaut, être conclu pour la durée d'une tâche précise. Le renouvellement du CDD est

possible, dans la limite de deux renouvellements, à condition que cette faculté soit prévue dans le contrat initial ou

fasse l'objet d'un avenant signé avant l'échéance du terme initial. L'absence de clause de reconduction automatique

n'affecte pas la validité du CDD, dès lors que le terme est déterminé et que les conditions de renouvellement sont

respectées.

Modalités pratiques

En pratique, un CDD sans clause de reconduction automatique prend fin à l'échéance du terme convenu, sans

qu'aucune formalité supplémentaire ne soit requise. Si les parties souhaitent renouveler le contrat, elles doivent

conclure un avenant avant l'arrivée du terme initial, conformément à l'article L.122-4 du Code du travail. La

reconduction tacite, c'est-à-dire la poursuite de la relation de travail après le terme sans formalisation, entraîne la

requalification du contrat en CDI. En revanche, l'absence de clause de reconduction automatique n'a pas pour effet

de transformer le CDD en CDI, tant que le contrat respecte les exigences de forme et de fond prévues par la

législation luxembourgeoise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préciser expressément dans le CDD les modalités de renouvellement, le nombre maximal de

renouvellements autorisés et les conditions de conclusion d'avenants. L'insertion d'une clause de reconduction

automatique n'est pas obligatoire et son absence ne constitue pas une irrégularité. Toutefois, toute poursuite de la

relation de travail au-delà du terme, sans avenant préalable, doit être évitée pour prévenir le risque de requalification.

Les employeurs doivent veiller à la rédaction précise du terme et à la gestion rigoureuse des échéances

contractuelles.

Cadre juridique

Les règles applicables sont fixées par les articles L.122-1 à L.122-8 du Code du travail luxembourgeois. La

jurisprudence nationale confirme que la requalification en CDI ne peut intervenir qu'en cas de méconnaissance des

conditions de recours, d'absence de terme précis, de renouvellement irrégulier ou de poursuite de la relation de

travail après le terme sans avenant. L'absence de clause de reconduction automatique ne figure pas parmi les motifs

de requalification prévus par la loi ou la jurisprudence luxembourgeoise.
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Veillez à formaliser tout renouvellement de CDD par un avenant écrit et signé avant l'échéance du terme initial. La simple poursuite de

la relation de travail après le terme, sans formalisation, expose à une requalification automatique en CDI.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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